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L'an deux mille quatorze le  dix  sept  novembre ,  les  membres du  Conseil  
Général  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  Département,  sous  la  
présidence  de M. Jean-Michel  BAYLET,  Président  du Conseil  Général.  Après  avoir  
constaté le quorum légal,l'Assemblée départementale peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. J-P. ALBERT, M. E. ASTOUL, M. C. ASTRUC, M. P. AURIENTIS, M. J-M. BAYLET,  
M.  J-P.  BESIERS,  M.  J.  CAMBON,  M.  J.  CAPAYROU,  M.  B.  DAGEN,  M.  J-L.  
DEPRINCE, M. G. DESCAZEAUX, M. G-M. EMPOCIELLO, M. F. GARRIGUES, M.  
R.  GARRIGUES,  M.  J.  GONZALEZ,  M.  P.  GUILLAMAT,  M.  G.  HEBRAL,  M.  A.  
LACOMBE, M. J.  LAVABRE, M. M. MARTY,  M. P.  MARTY,  M.  R.  MASSIP,  M.  C.  
MOUCHARD, M. J-P. QUEREILHAC, M. J-P. RAYNAL, M. D. ROGER, M. J. ROSET,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, M. J. TABARLY, M. L. VIGUIE

INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF ET PROFESSIONNEL
DE TARN-ET-GARONNE

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DE 2014
___

J'ai l'honneur de soumettre à l'examen de l'Assemblée le projet de Décision 
Modificative  n°2  pour  2014  de  l'Institut  Médico-Éducatif  et  Professionnel  de
Tarn-et-Garonne, tel qu'il a été adopté par la commission de surveillance.

L'équilibre, en mouvements réels, de ce projet s'établit à 102 876,00 €.

Vous voudrez bien trouver, ci-après, le détail des diverses opérations.
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A - DEPENSES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 €

–  SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Comptes 60 Achats et variation des stocks........................................... 42 683,00 €

Comptes 61 Services extérieurs............................................................ -2 530,00 €

Comptes 62 Autres services extérieurs................................................. 13 970,00 €

Sous-total des dépenses du groupe I................................. 54 123,00 €

GROUPE II : Dépenses afférentes au personnel

Comptes 63 Impôts, taxes et versements assimilés............................... -79,00 €

Comptes 64 Charges de personnel........................................................ 20 373,00 €

Sous-total des dépenses du groupe II................................ 20 294,00 €

GROUPE III : Dépenses afférentes à la structure

Comptes 61 Services extérieurs............................................................ 28 459,00 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 102 876,00 €

TOTAL DES DEPENSES............................................... 102 876,00 €

B - RECETTES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 0,00 €
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–  SECTION D'EXPLOITATION

GROUPE I : Produits de la tarification et assimilés

Comptes 73 Dotations et produits de tarification

Compte 731218 – Dotation globale – Autres établissements et services 
sociaux et médico-sociaux...................................... -37 173,00 €

Compte 733222 - Prix de journée - Prise en charge prévue par le code de 
l'action sociale et des familles..................................... -41 196,00 €

Sous-total des recettes du groupe I................................... -78 369,00 €

GROUPE II : Autres produits relatifs à l'exploitation

Compte 6459 Remboursements sur charges de sécurité sociale et 
de prévoyance.................................................................. 68 475,00 €

Compte 70821 Produits des activités annexes – Forfait journaliers......... -5 778,00 €

Comptes 74 Subventions d'exploitation et participations.................... 13 382,00 €

Comptes 75 Autres produits de gestion courante................................. 85 750,00 €

Sous-total des recettes du groupe II................................. 161 829,00 €

GROUPE III : Produits financiers et produits non encaissables

Comptes 77 Produits exceptionnels..................................................... 4 250,00 €

Excédent d'exploitation reporté 002........................................................... 15 166,00 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 102 876,00 €

TOTAL DES RECETTES.............................................. 102 876,00 €

Je vous saurais gré de bien vouloir vous prononcer sur le projet de Décision 
Modificative n°2 de l'Institut Médico-Éducatif et Professionnel de Tarn-et-Garonne pour 
2014, tel qu'il vient de vous être présenté.
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  l'avis  de  la  commission  de  surveillance  de  l'Institut  médico-éducatif  et 
professionnel de Tarn-et-Garonne,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

• Approuve la  décision  modificative  n°  2  de 2014 de l'Institut  médico-éducatif  et 
professionnel de Tarn-et-Garonne qui s'équilibre à 102 876,00 €.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

Jean-Michel BAYLET
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